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ARTICLE 5

Supprimer l'alinéa 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’obligation d’enfouissement des lignes électriques en zone 
littorale introduite par les sénateurs. En effet, celle-ci serait non seulement source de surcoût, mais 
également techniquement difficilement réalisable à ce niveau de puissance.


